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C I R C U L A T I O N  

PREFECTURE DE LA ZONE DE 
DEFENSE SUD-OUEST  

Cabinet du Préfet Délégué 
pour la Sécurité et la Défense 

Arrêté du 16.02.2009 

RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION , L'ARRÊT ET LE STATIONNEMENT DES VÉHICULES ET DES 
PIÉTONS EN GARE DE BORDEAUX ST-JEAN DANS LA COUR D'ARRIVÉE ET LE DÉBARCADÈRE SITUÉ 

SOUS LA COUR DÉPART 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et notamment l’article 21 modifié par l’ordonnance n° 58.1297 du 
23 décembre 1958 et l’article 23 complété et modifié par la loi n° 76.449 du 24 mai 1976, 
 
VU le décret n° 730 du 22 mars 1942 modifié sur la police, la sûreté et l’exploitation des chemins de fer et notamment l’article 6, 
 
VU la convention signée entre, d’une part la Communauté Urbaine de Bordeaux, et d’autre part, la SNCF en date du 26 janvier 
1982 relative à l’occupation d’une partie du domaine public appartenant à la SNCF, 
 
CONSIDERANT la demande de la Communauté Urbaine de Bordeaux visant à réaménager la cour arrivée de la gare St Jean,  
 
VU la convention du 26 novembre 2004 et son avenant n°1 fixant les modalités des travaux sur le parvis de la gare St Jean, 
 
VU l’Arrêté Préfectoral relatif à la police dans les parties de gares et stations de chemins de fer et de leurs dépendances 
accessibles au public en date du 7 février 2001, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 29 juillet 2008 portant réglementation de la circulation, l'arrêt et le stationnement des véhicules et 
des piétons en Gare de Bordeaux St-Jean dans la cour d'arrivée et le débarcadère situé sous la cour départ 
 
SUR proposition de Monsieur le Préfet Délégué à la Sécurité et à la Défense de la zone Sud-Ouest, 

A R R E T E  

ARTICLE PREMIER : ACCES AUX VEHICULES 
L’accès au parvis pour les véhicules est modifié du fait de sa restructuration. 
L’accès au parvis est uniquement autorisé aux véhicules suivants : 

- Véhicules de police (4 places de stationnement  matérialisées par une signalisation) et de secours. 
- Véhicules de convoyage de fonds ou d’intervention de la SNCF 
- Véhicules de transport collectif agréés transportant des personnes à mobilité réduite 
- Véhicules de chantiers de la CUB ou de la SNCF 

La tête de station des taxis est située sur le parvis et pendant la durée des travaux. Les quatre places de stationnement police 
sont situées en fin de file de stationnement des véhicules taxis.  
L'accès unique est soumis au respect d'un gabarit de 4,5 mètres pour respecter les distances de sécurité par rapport à la ligne 
d'alimentation continue du tramway. 
Un plan du parvis est annexé au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : STATIONNEMENT DES CYCLES 
Le stationnement des cycles, pourvus ou non de moteur, est interdit en dehors des emplacements prévus à cet usage et signalés 
comme tels. 
Tout engin en stationnement irrégulier ou abandonné sera placé d’office en consigne et le paiement des frais de garde sera 
exigé. 
 
ARTICLE 3 : POLICE 
Les agents de la force publique devront veiller au respect des dispositions prévues par le présent arrêté. 
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Ils pourront le cas échéant intervenir sans délai sur demande du chef de gare ou d’un dirigeant de la SNCF, afin de faire 
respecter les présentes dispositions. 
Les agents de la SNCF sont habilités à verbaliser à l’intérieur des zones du domaine public ferroviaire. 
 
ARTICLE 4 : AFFICHAGE 
Un extrait du présent arrêté et son annexe seront affichés par les soins de la SNCF dans les cours départ et arrivées et 
notamment à l’entrée de la cour d’arrivée. 
Le présent arrêté et son annexe seront consultables auprès du chef de gare et au bureau accueil de la SNCF. Cette possibilité 
devra être explicitement indiquée sur l’extrait affiché dans les cours. 
 
ARTICLE 5 : 
La reconfiguration du parvis donnera lieu à un nouvel arrêté. 
 
ARTICLE 6 : L'arrêté du 29 juillet 2008 est abrogé. 
 
ARTICLE 7 : 
Le Préfet Délégué à la Sécurité et la Défense de la Zone Sud-Ouest 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde 
Le Maire de Bordeaux 
Le Président du Conseil Général de la Gironde 
Le Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux 
Le Directeur Zonal Sud-Ouest de la Police Aux Frontières 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Gironde 
Le Commandant du Groupement de la Gendarmerie 
Les Agents assermentés de la SNCF et du réseau TBC 
 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera transmise au Directeur 
Départemental de l’Equipement, au Directeur de la Région SNCF de Bordeaux, au Commandant de la Gendarmerie et au 
Commissaire de Police intéressés. 
 
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs   

Fait à Bordeaux, le 16 février 2009 

Le Préfet de la Gironde 
Francis IDRAC 

�   
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C O N C O U R S  

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
de BORDEAUX 

Service du recrutement et des concours 

Décision du 02.02.2009 

CONCOURS INTERNE ET EXTERNE SUR TITRES DE CADRES DE SANTÉ – FILIÈRE INFIRMIÈRE - POUR 

LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BORDEAUX 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DU CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE BORDEAUX, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

Vu le décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié, portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonction 
publique hospitalière, 

Vu le décret n° 2001-1375 du 31 décembre 2001 modifié, portant statut particulier du corps des cadres de santé de la fonction 
publique hospitalière, 

Vu l’arrêté du 19 avril 2002, fixant la composition des jurys et les modalités d’organisation des concours sur titres permettant 
l’accès au corps des cadres de santé, 

D E C I D E  

ARTICLE I  Deux concours sur titres de cadre de santé dans la filière infirmière sont ouverts au centre hospitalier 
universitaire de Bordeaux en vue de pourvoir : 

 - Concours interne sur titres : 20 postes 
 - Concours externe sur titres : 2 postes 

La date de clôture des inscriptions est fixée au vendredi 3 avril 2009, minuit, le cachet de la poste faisant 
foi. 
 

ARTICLE II  
Concours sur titres interne : 

Peuvent faire acte de candidature, les fonctionnaires et agents hospitaliers contractuels titulaires du 
diplôme de cadre de santé, relevant des corps régis par le décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988, 
modifié, comptant au 1er janvier 2005 au moins cinq ans de services publics effectifs en qualité de 
personnel de la filière infirmière. 

Les candidats titulaires des certificats cités à l’article 2 du décret n°95-926 du 18/08/95 portant création 
du diplôme de cadre de santé sont dispensés de la détention du diplôme de cadre de santé. 

Concours sur titres externe : 

Peuvent faire acte de candidature, les candidats titulaires des diplômes ou titres requis pour être 
recrutés dans les corps régis par le décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988, modifié, et du diplôme de 
cadre de santé ou certificat équivalent ayant exercé dans les corps concernés ou équivalents du secteur 
privé pendant au moins cinq ans à temps plein ou une durée de cinq ans d’équivalent temps plein au 1er 
janvier 2005. 

Les candidats titulaires des certificats cités à l’article 2 du décret n°95-926 du 18/08/95 portant création 
du diplôme de cadre de santé sont dispensés de la détention du diplôme de cadre de santé. 

Les candidats doivent remplir les conditions d’accès à la fonction publique hospitalière : 

� Jouir de ses droits civiques ; 

� Etre de nationalité française ou ressortissant d’un Etat membre de la Communauté européenne ou 
d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ; 

� Ne pas avoir de mentions portées au bulletin n°2 de son casier judiciaire incompatibles avec l’exercice 
de ces fonctions ; 
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Pour les candidats du sexe masculin, se trouver en position régulière au regard des lois sur le recrutement 
de l’Armée. 

 
ARTICLE III  Les personnes intéressées par l’un de ces concours doivent adresser leur dossier de candidature complet 

avant la date de clôture à la : 
 

Direction générale du centre hospitalier universitaire de Bordeaux 
Direction des ressources humaines 

Service du recrutement et des concours 
12, rue Dubernat 

33404 TALENCE cedex 
 
ARTICLE IV  Ces concours seront publiés et affichés dans tous les établissements du centre hospitalier universitaire de 

Bordeaux, dans les établissements des préfectures et sous préfectures de la région Aquitaine, et seront 
insérés aux recueils des actes administratifs des préfectures des départements de la région Aquitaine. 

 
ARTICLE V  Le jury de ces concours sera composé comme suit : 
 

- Le directeur général du centre hospitalier universitaire de Bordeaux ou son représentant, président ; 
- Deux membres du personnel de direction régis par le décret du 13 mars 2000 ou le décret du 28 

décembre 2001, en fonctions dans le département de la Gironde, dont au moins un extérieur au centre 
hospitalier universitaire de Bordeaux, choisis par le directeur général du centre hospitalier 
universitaire de Bordeaux. A défaut il est fait appel à des membres du personnel de direction en 
fonctions dans un département limitrophe ; 

- Un directeur des soins régi par le décret du 19 avril 2002 susvisé et un cadre de santé régi par le 
décret du 31 décembre 2001, issus de la filière infirmière et en fonctions dans le département de la 
Gironde. Ils sont choisis par le directeur général du centre hospitalier universitaire de Bordeaux. A 
défaut, il est fait appel à un directeur de soins et un cadre de santé en fonctions dans un département 
limitrophe. Si un directeur de soins ne peut pas être désigné dans les conditions précitées il est fait 
appel à un cadre de santé issu de la filière infirmière. Dans tous les cas, au moins l’un de ces 
membres doit être extérieur au centre hospitalier universitaire de Bordeaux. 

- Le président de la commission médicale d’établissement ou son représentant en fonction au centre 
hospitalier universitaire de Bordeaux. A défaut il est fait appel à un président de commission 
médicale d’établissement ou son représentant en fonction dans un établissement qui comporte un 
emploi de cadre de santé situé à proximité du centre hospitalier universitaire de Bordeaux. 

 
ARTICLE VI  Le directeur des ressources humaines est chargé de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Talence, le 2 Février 2009 

Le directeur général 
Alain HERIAUD 

�   
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CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE de BORDEAUX 

Service du recrutement et des concours 

Décision du 02.02.2009 

CONCOURS INTERNE SUR TITRES DE CADRES DE SANTÉ – FILIÈRE MÉDICO TECHNIQUE - POUR LE 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BORDEAUX 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DU CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE BORDEAUX, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 

Vu le décret n° 89-613 du 1er septembre 1989 modifié, portant statuts particuliers des personnels médico-techniques de la 
fonction publique hospitalière, 

Vu le décret n° 2001-1375 du 31 décembre 2001 modifié, portant statut particulier du corps des cadres de santé de la fonction 
publique hospitalière, 

Vu l’arrêté du 19 avril 2002, fixant la composition des jurys et les modalités d’organisation des concours sur titres permettant 
l’accès au corps des cadres de santé, 

D E C I D E  

ARTICLE I  Un concours interne sur titres de cadre de santé dans la filière médico-technique est ouvert au centre 
hospitalier universitaire de Bordeaux en vue de pourvoir : 

 
 - Un poste de technicien de laboratoire 

 
La date de clôture des inscriptions est fixée au vendredi 3 avril 2009, minuit, le cachet de la poste faisant 
foi. 
 

ARTICLE II  
Concours sur titres interne : 
Peuvent faire acte de candidature, les fonctionnaires et agents hospitaliers contractuels titulaires du 
diplôme de cadre de santé, relevant des corps régis par le décret n° 89-613 du 1er septembre 1989, 
modifié, comptant au 1er janvier 2005 au moins cinq ans de services publics effectifs en qualité de 
personnel de la filière médico-technique. 
Les candidats titulaires des certificats cités à l’article 2 du décret n°95-926 du 18/08/95 portant création 
du diplôme de cadre de santé sont dispensés de la détention du diplôme de cadre de santé. 

 
ARTICLE III   
 
Les personnes intéressées par ce concours doivent adresser leur dossier de candidature complet avant la date de clôture à la : 

 
Direction générale du centre hospitalier universitaire de Bordeaux 

Direction des ressources humaines 
Service du recrutement et des concours 

12, rue Dubernat 
33404 TALENCE cedex 

 
 
ARTICLE IV  Ce concours sera publié et affiché dans tous les établissements du centre hospitalier universitaire de 

Bordeaux, dans les établissements des préfectures et sous préfectures de la région Aquitaine, et seront 
insérés aux recueils des actes administratifs des préfectures des départements de la région Aquitaine. 
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ARTICLE V  Le jury de ce concours sera composé comme suit : 
 

- Le directeur général du centre hospitalier universitaire de Bordeaux ou son représentant, président ; 
- Deux membres du personnel de direction régis par le décret du 13 mars 2000 ou le décret du 28 

décembre 2001, en fonctions dans le département de la Gironde, dont au moins un extérieur au centre 
hospitalier universitaire de Bordeaux, choisis par le directeur général du centre hospitalier 
universitaire de Bordeaux. A défaut il est fait appel à des membres du personnel de direction en 
fonctions dans un département limitrophe ; 

- Un directeur des soins régi par le décret du 19 avril 2002 et un cadre de santé régi par le décret du 31 
décembre 2001, issus de la filière médico-technique et en fonctions dans le département de la 
Gironde. Ils sont choisis par le directeur général du centre hospitalier universitaire de Bordeaux. A 
défaut, il est fait appel à un directeur de soins et un cadre de santé en fonctions dans un département 
limitrophe. Si un directeur de soins ne peut pas être désigné dans les conditions précitées il est fait 
appel à un cadre de santé issu de la filière médico-technique. Dans tous les cas, au moins l’un de ces 
membres doit être extérieur au centre hospitalier universitaire de Bordeaux ; 

- Le président de la commission médicale d’établissement ou son représentant en fonction au centre 
hospitalier universitaire de Bordeaux. A défaut il est fait appel à un président de commission 
médicale d’établissement ou son représentant en fonction dans un établissement qui comporte un 
emploi de cadre de santé situé à proximité du centre hospitalier universitaire de Bordeaux. 

 
ARTICLE VI  Le directeur des ressources humaines est chargé de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Talence, le 2 Février 2009 

Le directeur général 
Alain HERIAUD 

 

�   
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Centre Hospitalier de 
PERIGUEUX 

Avis du 09.02.2009 

CONCOURS SUR TITRES DE PRÉPARATEUR EN PHARMACIE HOSPITALIÈRE AU CENTRE HOSPITALIER 

DE PÉRIGUEUX (24) 

Vu le Décret n° 89-613 du 1 septembre 1989 modifié portant statuts particuliers des personnels médico-techniques de la 
fonction publique hospitalière, 
 
Vu l’Arrêté du 14 juin 2002 fixant la composition du jury et les modalités d’organisation du concours sur titres permettant 
l’accès au corps de préparateurs en pharmacie hospitalière, 
 
Un concours sur titres aura lieu au Centre Hospitalier de Périgueux en vue de pourvoir : 
 

- 1 poste de Préparateur en pharmacie hospitalière. 
 
Le concours est ouvert aux candidats titulaires du diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière ou d’une autorisation 
d’exercer la profession de préparateur en pharmacie hospitalière accordée aux ressortissants d’un Etat membre de la 
Communauté économique européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’espace économique européen. 
 
Les candidats doivent joindre les pièces suivantes : 

- Un justificatif de nationalité, 
- Les diplômes et certificats dont ils sont titulaires, 
- Un curriculum vitae indiquant le ou les titres détenus, les diverses fonctions occupées et les périodes d’emploi. Il y 

sera joint, le cas échéant, les attestations des employeurs successifs, tant dans le secteur public que dans le secteur 
privé. 

 
Les candidatures doivent être adressées, dans un délai d’un mois après insertion du présent avis au Recueil des Actes 
Administratifs, à : 
 

Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier de Périgueux 
80, avenue Georges Pompidou 

B.P. 9052 
24019 Périgueux Cedex 

Fait à Périgueux, le 9 février 2009 

Le Directeur 
Patrick MEDEE 

�   
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CENTRE HOSPITALIER 
CHARLES PERRENS 

Direction des Ressources Humaines 
et des Relations Sociales 

Avis du 13.02.2009 

 

CONCOURS SUR TITRES POUR L’ACCÈS AU GRADE D' INFIRMIER DE CLASSE NORMALE DE LA 

FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE AU CENTRE HOSPITALIER CHARLES PERRENS DE BORDEAUX 

 
Un concours sur titres pour l’accès au grade d'infirmier de classe normale de la fonction publique hospitalière est organisé au 
Centre Hospitalier Charles Perrens afin de pourvoir vingt postes. 

Conditions requises pour faire acte de candidature : 
 
• Détenir le diplôme d'infirmier ou un titre équivalent. 

• Etre de nationalité française ou ressortissant de la CEE. 

• Jouir des droits civiques. 

Les personnes intéressées devront adresser leur demande d’inscription auprès du Directeur du Centre Hospitalier Charles 
Perrens, 121 rue de la Béchade - 33076 BORDEAUX CEDEX avant le 14 mars 2009. 

Les dossiers comprendront : 

• une lettre manuscrite d’inscription au concours comportant les motivations du candidat ; 

• un curriculum vitae détaillé avec photo d’identité ; 

• une photocopie de la pièce d’identité ; 

• la photocopie de tous les diplômes détenus et notamment le diplôme d'infirmier ; 

• les attestations délivrées par les employeurs du candidat indiquant les diverses fonctions occupées, le pourcentage de temps 
de travail, et les périodes d’emploi ; 

• le cas échéant, pour les candidats de moins de 25 ans,  un état signalétique des services militaires ou une copie de ce 
document ou de la première page de livret militaire ou une pièce constituant leur situation au regard des lois sur le 
recrutement de l’armée 

Fait à Bordeaux, le 13 février 2009 

LE DIRECTEUR DES RESSOURCES 
HUMAINES ET DES RELATIONS SOCIALES, 

C. SANGAN 
 

�   
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D É L É G A T I O N S  D E  S I G N A T U R E  –  C O R P S  P R É F E C T O R A L  

PREFECTURE DE LA GIRONDE 
SECRETARIAT GENERAL 
Pôle Juridique Interministériel 

Arrêté du 10.02.2009 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE À M. PHILIPPE RAMON, SOUS-PRÉFET D'ARCACHON 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 30 juin 2005, nommant M. Francis IDRAC, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de défense Sud-
Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles conférant au 
préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001, portant application de la Loi "solidarité renouvellements urbains" et les articles 
R124-1 à R124-6 du code de l'urbanisme; 

VU les articles R421-17 du code de l'urbanisme et R123-1 à R123-23 du code de l'environnement; 

VU l'instruction du Ministre de l'Intérieur et de la Sécurité publique du 15 mars 1993 sur les délégations préfectorales de 
signature et de pouvoir, ainsi que sur les règles régissant les suppléances et l'intérim ; 

VU le décret n° 2006-1538 du 6 décembre 2006 portant création de l'arrondissement d'Arcachon (Gironde) ; 

VU le décret du 8 décembre 2006 nommant M. Philippe RAMON, sous-préfet, chargé de mission auprès du préfet de la région 
Aquitaine, préfet de la zone de défense sud-ouest, préfet de la  Gironde, sous-préfet d'Arcachon ; 

A R R E T E  

ARTICLE PREMIER - Délégation de signature est donnée à M. Philippe RAMON, sous-préfet d'Arcachon, à l'effet de signer 
toutes décisions dans les limites de son arrondissement, dans les domaines suivants : 

SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE ET D'AUTORISATIONS D'URBANISME 

1. Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales : signature des recours gracieux et de la 
lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal administratif ; 

2. Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés 
des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la Chambre régionale des comptes ; 

3. Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des collectivités 
territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs chefs-lieux, à la création 
des commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des délibérations ; 

4. Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le Maire et la DDE 
(article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 

5. Suivi de l'élaboration et approbation des cartes communales; 

6. Organisation des enquêtes publiques concernant les autorisations de lotir sur les communes ne disposant d'aucun 
document d'urbanisme; 
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SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE 

1. Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de 
ce titre ; 

2. Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et mobilière ; 

3. Délivrance de toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de boissons, bals, 
spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales ; 

4. Autorisation de courses pédestres, cyclistes, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et d'épreuves sportives 
telles que karting, moto-cross, grass track et toutes épreuves de la même catégorie et homologation de pistes ou des 
circuits prévus pour ces manifestations se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement ; 

5. Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème catégorie) ; 

6. Arrêtés préfectoraux  autorisant la circulation des petits trains routiers. 

7. Arrêtés autorisant : 

� les manifestations aériennes,  

� la création et l'utilisation d'hélistations,  

� la création et l'utilisation d'hélisurfaces,  

� la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage d'aérodynes 
ultralégers motorisés (ULM) 

8. Agrément de gardes particuliers,  

9. Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement, 

10. Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata, 

11. Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 3332-15 du Code de la santé publique) et octroi de dérogations 
aux heures de fermeture de ces établissements, 

12. Lutte contre les nuisances sonores, en application des articles L571-17 II, R571-25 à R571-29 du code de 
l’environnement 

13. Polices municipales 

� conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou la 
gendarmerie nationales, 

� Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception des polices 
municipales relevant de communes situées sur le territoire de deux ou plusieurs arrondissements ou 
départements différents, 

� décisions d'agrément des agents de police municipale, de suspension et de retrait de ces agréments, 

14. Transport de corps à l'étranger ; 

15. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération ; 

16. Délivrance des cartes grises ; 

17. Délivrance des permis de conduire ; 

18. Délivrance des cartes nationales d'identité. 

19. Délivrance des passeports. 
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20. Délivrance des livrets et des carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe. 

21. Délivrance des cartes de marchands non sédentaires et attestations provisoires pour les marchands ambulants 
saisonniers. 

22. Délivrance des récépissés de déclaration, modification et dissolution d'associations. 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE 

1. Délivrance des cartes d'identité des maires et adjoints ; 

2. Mandatement d'office des dépenses obligatoires des communes au titre de l'article L 2321-2 du code général des 
collectivités territoriales ; 

3. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles ; 

4. Contrôle "a priori" des actes des ASA et des AFR ; 

5. Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros ; 

6. Hommages publics ; 

7. Cimetières (création, agrandissement, translation) ; 

8. Création de chambres funéraires ; 

9. Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales ; 

10. Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement, annulation des mainlevées des ordres de 
réquisition, actes de procédure divers) ; 

11. Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes de 
procédure) sauf des compétences non-délégables ; 

12. Ouvertures d'enquêtes publiques en vue du transfert, dans le domaine public communal, de voies privées ouvertes à la 
circulation publique, dans un ensemble d'habitations ; 

13. Attribution de logements aux fonctionnaires ; 

14. Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de leurs 
délibérations, budgets, marchés et travaux ; 

15. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée ; 

16. Affaires contentieuses militaires (expropriations, acquisitions amiables, régime des champs de tir) ; 

17. Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau ; 

18. Présidence de la commission de sécurité et d'accessibilité. 

ARTICLE 2 - Délégation de signature est donnée à M. Philippe RAMON à l'effet de signer les conventions d'animation et de 
suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les conventions de mise en place  des opérations de 
restructuration de l'artisanat et du commerce. 

ARTICLE 3 - Délégation de signature est également donnée à M. Philippe RAMON, lors des permanences qu'il est amené à 
assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans les matières ci-après : 

• Arrêtés décidant  de la reconduite à la frontière d'un étranger ;  

• Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant 
l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière ;  

• Mémoires en défense devant les tribunaux de l'Ordre administratif et judiciaire dans le cadre de l'exécution des 
mesures d'éloignement du territoire français ; 
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• Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 342 et L 343 du Code de la santé publique ;  

• Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis de conduire ou 
interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre ;  

• Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux ; 

• Transport de corps à l'étranger ; 

• Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération 

ARTICLE 4 - Délégation de signature est également donnée à M. Philippe RAMON à l'effet de signer dans le cadre de ses 
attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour la gestion des crédits 
qui lui ont été délégués au titre du chapitre 0108 articles 23, 43 et 53, du budget du ministère de l'intérieur, à l'exception des 
contrats de recrutement de vacataires. 

ARTICLE 5 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe RAMON, sous-préfet d'Arcachon, délégation de 
signature est donnée à Mme Françoise COURALET, secrétaire général de la sous préfecture,  à l'effet de signer toutes les 
décisions (sous réserve des dispositions du 2ème alinéa du présent article) dans la limite de l'arrondissement d'Arcachon. 
Sont exclues de cette délégation de signature, les décisions relatives aux matières suivantes : 
Section II - En matière de police générale : 

• L'octroi du concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et mobilière ; 
• Les réquisitions de logement. 

Section III - en matière d'administration générale : 
• Délivrance des cartes d'identité des maires ;  
• Hommages publics 

Sont également exclues de la présente délégation les matières visées aux articles 2 et 4 ci-dessus et relatives aux  
• Conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les conventions 

de mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce ;  
• Arrêtés décidant la reconduite à la frontière d'un étranger ;  
• Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger faisant 

l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière ;  
• Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  L 342 et L 343 du Code de la santé publique. 

ARTICLE 6 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise COURALET, la délégation qui lui est conférée par 
l'article 6 du présent arrêté sera exercée par Mme Pascale MORTIER, secrétaire administratif de classe supérieure. 

ARTICLE 7 - Délégation de signature est donnée à Mme Marielle ZANINI, secrétaire administratif de classe normale, à l'effet 
de signer toutes décisions dans la limite des huit communes comprises dans le canton d'Audenge, dans les domaines suivants : 
- Délivrance des cartes de marchands non sédentaires et attestations provisoires pour les marchands ambulants saisonniers ; 
- Délivrance des livrets et des carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 
- Délivrance des récépissés de déclaration, modification et de dissolution d'associations ; 
- Traitement des cartes nationales d'identité ; 
- Délivrance des attestations provisoires du permis de conduire 

ARTICLE 8 - Le secrétaire général de la préfecture de la Gironde, le sous-préfet d'Arcachon, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 10 Février 2009 

Le Préfet, 
Francis IDRAC 

�   
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
SECRETARIAT GENERAL 
Pôle Juridique Interministériel 

Arrêté du 10.02.2009 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE À M. ANTOINE PRAX, SOUS-PRÉFET DE BLAYE, PAR INTÉRIM 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 30 juin 2005, nommant M. Francis IDRAC, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de défense Sud-
Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles conférant au 
préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001 portant application de la Loi "solidarité renouvellements urbains" et les articles 
R124-1 à R124-6 du code de l'urbanisme; 

VU les articles R421-17 du code de l'urbanisme et R123-1 à R123-23 du code de l'environnement; 

VU l'instruction du Ministre de l'Intérieur et de la Sécurité publique du 15 mars 1993 sur les délégations préfectorales de 
signature et de pouvoir, ainsi que sur les règles régissant les suppléances et l'intérim; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 mars 2006, portant modification des limites d'arrondissement dans le département de la Gironde; 

VU le décret du 31 août 2007, nommant M. Antoine PRAX, sous-préfet de Libourne ; 

VU l'arrêté préfectoral du 14 janvier 2008, désignant M. Antoine PRAX, sous-préfet de Libourne, sous-préfet de Blaye par 
intérim ; 

ARRÊTE  

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à M. Antoine PRAX, sous-préfet de BLAYE par intérim, à l'effet 
de signer toutes décisions dans les limites de son arrondissement, dans les domaines suivants : 

SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE ET D 'AUTORISATIONS 
D'URBANISME  

1. Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales: signature des recours gracieux et de la 
lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal administratif; 

2. Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés 
des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la Chambre régionale des comptes; 

3. Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des collectivités 
territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs chefs-lieux, à la création 
des commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des délibérations; 

4. Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le Maire et la DDE 
(article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 

5. Suivi de l'élaboration et approbation des cartes communales; 

6. Organisation des enquêtes publiques concernant les autorisations de lotir sur les communes ne disposant d'aucun 
document d'urbanisme; 

SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE  

1. Délivrance des cartes nationales d'identité et des passeports; 
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2. Délivrance des permis internationaux, cartes professionnelles; 

3. Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de 
ce titre; 

4. Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et mobilière; 

5. Délivrance de toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de boissons, bals, 
spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales; 

6. Autorisation d'usage des haut-parleurs sur la voie publique, de quêtes sur la voie publique, de courses pédestres, 
cyclistes, hippiques, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et d'épreuves sportives telles que karting, moto-
cross, grass-track et toutes épreuves de la même catégorie et homologation de pistes ou des circuits prévus pour ces 
manifestations se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement; 

7. Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème catégorie); 

8. Arrêtés préfectoraux réglementant la circulation, 

o à titre permanent sur les routes à grande circulation y compris celles se situant en agglomération pour 
implantation de stops et de balises AB3a, 

o à titre provisoire, à l'occasion des fêtes, courses cyclistes et épreuves sportives à moteur sur les routes 
nationales, 

o autorisation de circulation des petits trains routiers. 

9. Arrêtés autorisant: 

o les manifestations aériennes, 

o la création et l'utilisation d'hélistations, 

o la création et l'utilisation d'hélisurfaces, 

o la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage d'aérodynes ultralégers 
motorisés (ULM) 

10. Agrément de gardes particuliers, 

11. Destruction des nuisibles par pièges, produits toxiques ou battues, 

12. Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement, 

13. Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata, 

14. Délivrance des licences de chasse aux étrangers  non résidant en France, 

15. Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 62 du Code des débits de boissons) et octroi de dérogations aux 
heures de fermeture de ces établissements,  

16. Lutte contre les nuisances sonores, en application des articles L571-17 II, R571-25 à R571-29 du code de 
l’environnement, 

17. Polices municipales 

o conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou la gendarmerie 
nationales, 

o Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception des polices municipales 
relevant de communes situées sur le territoire de deux ou plusieurs arrondissements ou départements 
différents, 

o décisions d'agrément des agents de police municipale, de suspension et de retrait de ces agréments ; 
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18. Conventions portant sur les téléprocédures relatives aux opérations d'immatriculation des véhicules et offertes au 
partenaire (ou à son mandataire) par le service Télé@Carte-Grise. 

19. Certificats de gage et attestations de non-gage; 

20. Délivrance des livrets et carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 

21. Transport de corps à l'étranger; 

22. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération. 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE  

1. Délivrance des cartes d'identité des maires ; 

2. Avance de trésorerie aux communes d'un montant maximum de 15 244,90 Euros ; 

3. Avance aux communes de douzièmes sur le produit des impôts locaux ; 

4. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles ; 

5. Instruction des demandes de concours de la direction départementale de l'équipement et de la direction départementale 
de l'agriculture et de la forêt pour les travaux communaux ; 

6. Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros ; 

7. Hommages publics ; 

8. Cimetières (création, agrandissement, translation) ; 

9. Création de chambres funéraires ; 

10. Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales ; 

11. Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement, annulation des mainlevées des ordres de 
réquisition, actes de procédure divers) ; 

12. Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes de 
procédure) sauf des compétences non délégables ; 

13. Décisions relatives aux ventes aux enchères publiques des immeubles domaniaux ; 

14. Attribution de logements aux fonctionnaires ; 

15. Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de leurs 
délibérations, budgets, marchés et travaux ; 

16. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée ; 

17. Affaires contentieuses militaires (expropriations, acquisitions amiables, régime des champs de tir);  

18. Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau ; 

19. Convocation et présidence de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et d'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
de l'arrondissement de Blaye. 

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à M. le sous-préfet de BLAYE par intérim, à l'effet de signer les 
conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les conventions de mise 
en place  des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce. 

ARTICLE 3  - Délégation de signature est également donnée à M. le sous-préfet de BLAYE par intérim, lors des permanences 
qu'il est amené à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans les matières ci-après : 

1. Arrêtés décidant  de la reconduite à la frontière d'un étranger ;  
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2. Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger 
faisant l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière ;  

3. Mémoires en défense devant les tribunaux de l'Ordre administratif et judiciaire dans le cadre de l'exécution 
des mesures d'éloignement du territoire français ;  

4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 342 et L 343 du Code de la santé publique 
;  

5. Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis de conduire ou 
interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre;  

6. Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux ;  

7. Transport de corps à l'étranger;  

8. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération. 

ARTICLE 4  - Délégation de signature est également donnée à M. Antoine PRAX, sous-préfet de Blaye par intérim, à l'effet 
de signer dans le cadre de ses attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement pour la gestion des crédits qui lui ont été délégués au titre du chapitre 0108 articles 53-43-23 du budget du 
ministère de l'intérieur;  

ARTICLE 5  - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine PRAX, sous-préfet de Blaye par intérim, délégation de 
signature est donnée à M. Patrick CATTEBEKE, attaché principal, secrétaire général de la sous-préfecture de BLAYE à l'effet 
de signer toutes les décisions dans la limite de l'arrondissement de Blaye, sauf en ce qui concerne: 

1. L'octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et 
mobilière; 

2. Les réquisitions de logement. 

ARTICLE 6  - Sont également exclues de la présente délégation les matières visées aux articles 2,3 et 4 ci-dessus et relatives 
aux :  

1. Conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les 
conventions de mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce;  

2. Arrêtés décidant la reconduite à la frontière d'un étranger;  

3. Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger 
faisant l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière;  

4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  L 342 et L 343 du Code de la santé 
publique. 

ARTICLE 7  - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick CATTEBEKE, la délégation qui lui est conférée par l'article 
5 du présent arrêté sera exercée par M. Serge SOUCHERE ou par Mme Maria GRASSEAU, secrétaires administratifs en 
fonction à la sous-préfecture de Blaye, à l'exception des matières visées à l'article 4 et relatives aux décisions dans 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour la gestion des crédits délégués au titre du chapitre 0108 articles 53-43-
23 du budget du ministère de l'intérieur. 

ARTICLE 8  - Le secrétaire général de la préfecture de la Gironde et le sous-préfet de Blaye par intérim, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 10 Février 2009 

Le Préfet, 
Francis IDRAC 

�   
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
SECRETARIAT GENERAL 
Pôle Juridique Interministériel 

Arrêté du 10.02.2009 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE À MME MICHELLE CAZANOVE, SOUS-PRÉFÈTE DE LANGON 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements; 

VU le décret du 30 juin 2005, nommant M. Francis IDRAC, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de défense Sud-
Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles conférant au 
préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU le décret n° 2001-260 du 27 mars 2001, portant application de la Loi "solidarité renouvellements urbains" et les articles 
R124-1 à R124-6 du code de l'urbanisme; 

VU les articles R421-17 du code de l'urbanisme et R123-1 à R123-23 du code de l'environnement; 

VU l'instruction du Ministre de l'Intérieur et de la Sécurité publique du 15 mars 1993 sur les délégations préfectorales de 
signature et de pouvoir, ainsi que sur les règles régissant les suppléances et l'intérim ; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 mars 2006, portant modification des limites d'arrondissement dans le département de la Gironde; 

VU le décret du 4 juin 2008, nommant Mme Michelle CAZANOVE sous-préfète de LANGON ; 

A R R E T E  

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à Madame Michelle CAZANOVE, sous-préfète de LANGON, à 
l'effet de signer toutes décisions dans les limites de son arrondissement, dans les domaines suivants : 

SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE ET D 'AUTORISATIONS D'URBANISME  

1. Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales: signature des recours gracieux et de la 
lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal administratif; 

2. Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés 
des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la Chambre régionale des comptes; 

3. Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des collectivités 
territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs chefs-lieux, à la création 
des commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des délibérations; 

4. Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le Maire et la DDE 
(article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 

5. Suivi de l'élaboration et approbation des cartes communales; 

6. Organisation des enquêtes publiques concernant les autorisations de lotir sur les communes ne disposant d'aucun 
document d'urbanisme; 

SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE  

1. Délivrance des cartes nationales d'identité et des passeports; 

2. Délivrance des permis internationaux, cartes professionnelles; 
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3. Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de 
ce titre; 

4. Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et mobilière; 

5. Délivrance de toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de boissons, bals, 
spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales; 

6. Autorisation d'usage des haut-parleurs sur la voie publique, de quêtes sur la voie publique, de courses pédestres, 
cyclistes, hippiques, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et d'épreuves sportives telles que karting, moto-
cross, grass track et toutes épreuves de la même catégorie et homologation de pistes ou des circuits prévus pour ces 
manifestations se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement; 

7. Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème catégorie); 

8. Arrêtés préfectoraux réglementant la circulation, 

o à titre permanent sur les routes à grande circulation y compris celles se situant en agglomération pour 
implantation de stops et de balises AB3a, 

o à titre provisoire, à l'occasion des fêtes, courses cyclistes et épreuves sportives à moteur sur les routes 
nationales, 

o autorisation de circulation des petits trains routiers. 

9. Arrêtés autorisant: 

o les manifestations aériennes, 

o la création et l'utilisation d'hélistations, 

o la création et l'utilisation d'hélisurfaces, 

o la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage d'aérodynes ultralégers 
motorisés (ULM) 

10. Agrément de gardes particuliers, 

11. Destruction des nuisibles par pièges, produits toxiques ou battues, 

12. Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement, 

13. Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata, 

14. Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 62 du Code des débits de boissons) et octroi de dérogations aux 
heures de fermeture de ces établissements, 

15. Lutte contre les nuisances sonores, en application des articles L571-17 II, R571-25 à R571-29 du code de 
l’environnement 

16. Polices municipales 

o conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou la gendarmerie 
nationales, 

o Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception des polices municipales 
relevant de communes situées sur le territoire de deux ou plusieurs arrondissements ou départements 
différents, 

o décisions d'agrément des agents de police municipale, de suspension et de retrait de ces agréments ; 

17. Conventions portant sur les téléprocédures relatives aux opérations d'immatriculation des véhicules et offertes au 
partenaire (ou à son mandataire) par le service Télé@Carte-Grise. 
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18. Délivrance des permis de conduire,  

19. Délivrance des cartes grises, 

20. Certificats de non-gage. 

21. Délivrance des livrets et des carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 

22. Transport de corps à l'étranger; 

23. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération. 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE  

1. Délivrance des cartes d'identité des maires; 

2. Avance de trésorerie aux communes d'un montant maximum de 15 244,90 Euros, 

3. Avance aux communes de douzièmes sur le produit des impôts locaux, 

4. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles, 

5. Instruction des demandes de concours de la direction départementale de l'équipement et de la direction départementale 
de l'agriculture et de la forêt pour les travaux communaux, 

6. Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros, 

7. Hommages publics, 

8. Cimetières (création, agrandissement, translation), 

9. Création de chambres funéraires; 

10. Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales; 

11. Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement, annulation des mainlevées des ordres de 
réquisition, actes de procédure divers); 

12. Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes de 
procédure) sauf des compétences non-délégables; 

13. Décisions relatives aux ventes aux enchères publiques des immeubles domaniaux; 

14. Attribution de logements aux fonctionnaires; 

15. Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de leurs 
délibérations, budgets, marchés et travaux; 

16. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée; 

17. Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau;  

18. Convocation et présidence de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et d'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
de l'arrondissement de Langon; 

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à Mme. la sous-préfète de LANGON, à l'effet de signer les conventions 
d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les conventions de mise en place  des 
opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce. 

ARTICLE 3  - Délégation de signature est également donnée à Mme. la sous-préfète de LANGON, lors des permanences 
qu'elle est amenée à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans les matières ci-après : 

1. Arrêtés décidant  de la reconduite à la frontière d'un étranger; 
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2. Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger 
faisant l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière;  

3. Mémoires en défense devant les tribunaux de l'Ordre administratif et judiciaire dans le cadre de l'exécution 
des mesures d'éloignement du territoire français;  

4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 342 et L 343 du Code de la santé publique;  

5. Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis de conduire ou 
interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre;  

6. Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux; 

7. Transport de corps à l'étranger 

8. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération 

ARTICLE 4  - Délégation de signature est également donnée à Mme Michelle CAZANOVE, à l'effet de signer dans le cadre 
de ses attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour la gestion des 
crédits qui lui ont été délégués au titre du chapitre 0108 articles 43 et 53 du budget du ministère de l'intérieur ;  

ARTICLE 5  - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michelle CAZANOVE, sous-préfète de LANGON, délégation de 
signature est donnée à Mme Catherine BEAUPIED-QUEYRAUD, attachée principale, secrétaire général de la sous-préfecture 
de LANGON, à l'effet de signer toutes les décisions dans la limite de l'arrondissement de LANGON, sauf en ce qui concerne : 

1. L'octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et 
mobilière; 

2. Les réquisitions de logement. 

ARTICLE 6  - Sont également exclues de la présente délégation les matières visées aux articles 2,3 et 4 ci-dessus et relatives 
aux :  

1. Conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les 
conventions de mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce;  

2. Arrêtés décidant la reconduite à la frontière d'un étranger;  

3. Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger 
faisant l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière;  

4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  L 342 et L 343 du Code de la santé publique 

ARTICLE 7  - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine BEAUPIED-QUEYRAUD, la délégation qui lui est 
conférée par l'article 5 du présent arrêté sera exercée par M.  André MONCHANY et Mme Paule BELET, secrétaires 
administratifs en fonction à la sous-préfecture de LANGON, à l'exception des matières suivantes : 

1. Section II - En matière de police générale. 

� Tous arrêtés sous-préfectoraux 

2. Section III - En matière d'administration générale  

� Délivrance des cartes d'identité des maires 

� Enquêtés publiques (Arrêtés prescrivant l'enquête, nomination du commissaire-enquêteur, et tous 
actes de procédure) sauf compétences non délégables. 

ARTICLE 8  - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine BEAUPIED-QUEYRAUD, la compétence visée à 
l'alinéa 18 de la section III de l'article premier du présent arrêté, relative à la convocation et à la présidence de la commission 
de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et d'accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements recevant du public de l'arrondissement de Langon, sera exercée par M. André 
MONCHANY, secrétaire administratif. 
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ARTICLE 9  - Le secrétaire général de la préfecture de la Gironde, la sous-préfète de LANGON, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 10 Février 2009 

Le Préfet, 
Francis IDRAC 

�   

PREFECTURE DE LA GIRONDE 
SECRETARIAT GENERAL 
Pôle Juridique Interministériel 

Arrêté du 10.02.2009 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE À M. OLIVIER DELCAYROU, SOUS-PRÉFET DE LESPARRE-MÉDOC 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 30 juin 2005, nommant M. Francis IDRAC, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de défense Sud-
Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles conférant au 
préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU le décret n°2001-260 du 27 mars 2001, portant application de la Loi "solidarité renouvellements urbains" et les articles 
R124-1 à R124-6 du code de l'urbanisme; 

VU les articles R421-17 du code de l'urbanisme et R123-1 à R123-23 du code de l'environnement; 

VU l'instruction du Ministre de l'Intérieur et de la Sécurité publique du 15 mars 1993 sur les délégations préfectorales de 
signature et de pouvoir, ainsi que sur les règles régissant les suppléances et l'intérim ; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 mars 2006, portant modification des limites d'arrondissement dans le département de la Gironde 

VU le décret du 2 octobre 2007, nommant M. Olivier DELCAYROU, sous-préfet de LESPARRE-MEDOC ; 

A R R E T E  

ARTICLE PREMIER - Délégation de signature est donnée à M. Olivier DELCAYROU, sous-préfet de LESPARRE-MEDOC, 
à l'effet de signer toutes décisions dans les limites de son arrondissement, dans les domaines suivants : 

SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE ET D'AUTORISATIONS D'URBANISME 

1. Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales: signature des recours gracieux et de la 
lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal administratif; 

2. Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés 
des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la Chambre régionale des comptes; 

3. Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des collectivités 
territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs chefs-lieux, à la création 
des commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des délibérations; 

4. Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le Maire et la DDE 
(article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 
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5. Suivi de l'élaboration et approbation des cartes communales; 

6. Organisation des enquêtes publiques concernant les autorisations de lotir sur les communes ne disposant d'aucun 
document d'urbanisme; 

SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE 

1. Délivrance des cartes nationales d'identité et des passeports; 

2. Délivrance des permis internationaux, cartes professionnelles; 

3. Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de 
ce titre; 

4. Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et mobilière; 

5. Délivrance de toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de boissons, bals, 
spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales; 

6. Autorisation d'usage des haut-parleurs sur la voie publique, de quêtes sur la voie publique, de courses pédestres, 
cyclistes, hippiques, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et d'épreuves sportives telles que karting, moto-
cross, grass track et toutes épreuves de la même catégorie et homologation de pistes ou des circuits prévus pour ces 
manifestations se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement; 

7. Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème catégorie); 

8. Arrêtés préfectoraux réglementant la circulation, 

o à titre permanent sur les routes à grande circulation y compris celles se situant en agglomération pour 
implantation de stops et de balises AB3a, 

o à titre provisoire, à l'occasion des fêtes, courses cyclistes et épreuves sportives à moteur sur les routes 
nationales, 

o autorisation de circulation des petits trains routiers. 

9. Arrêtés autorisant: 

o les manifestations aériennes, 

o la création et l'utilisation d'hélistations, 

o la création et l'utilisation d'hélisurfaces, 

o la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage d'aérodynes ultralégers 
motorisés (ULM) 

10. Agrément de gardes particuliers, 

11. Destruction des nuisibles par pièges, produits toxiques ou battues, 

12. Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement, 

13. Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata, 

14. Délivrance des licences de chasse aux étrangers  non résidant en France, 

15. Certificats de gage et attestations de non-gage; 

16. Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 62 du Code des débits de boissons) et octroi de dérogations aux 
heures de fermeture de ces établissements, 

17. Lutte contre les nuisances sonores, en application des articles l571-17 II, R571-25 à 29 du code de l’environnement, 

18. Polices municipales 
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o conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou la gendarmerie 
nationales, 

o Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception des polices municipales 
relevant de communes situées sur le territoire de deux ou plusieurs arrondissements ou départements 
différents, 

o décisions d'agrément des agents de police municipale, de suspension et de retrait de ces agréments. 

19. Conventions portant sur les téléprocédures relatives aux opérations d'immatriculation des véhicules et offertes au 
partenaire (ou à son mandataire) par le service Télé@Carte-Grise. 

20. Délivrance des livrets et carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 

21. Transport de corps à l'étranger; 

22. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération. 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE 

1. Délivrance des cartes d'identité des maires; 

2. Avance de trésorerie aux communes d'un montant maximum de 15 244,90 Euros, 

3. Avance aux communes de douzièmes sur le produit des impôts locaux, 

4. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles, 

5. Instruction des demandes de concours de la direction départementale de l'équipement et de la direction départementale 
de l'agriculture et de la forêt pour les travaux communaux, 

6. Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros, 

7. Hommages publics, 

8. Cimetières (création, agrandissement, translation), 

9. Création de chambres funéraires; 

10. Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales; 

11. Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement , annulation des mainlevées des ordres 
de réquisition, actes de procédure divers); 

12. Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes de 
procédure) sauf des compétences non-délégables; 

13. Décisions relatives aux ventes aux enchères publiques des immeubles domaniaux; 

14. Attribution de logements aux fonctionnaires; 

15. Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de leurs 
délibérations, budgets, marchés et travaux; 

16. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée; 

17. Affaires contentieuses militaires (expropriations, acquisitions amiables, régime des champs de tir); 

18. Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau; 

19. Convocation et présidence de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et d'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 
public de l'arrondissement de LESPARRE-MEDOC; 
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ARTICLE 2 - Délégation de signature est donnée à M. le sous-préfet de LESPARRE-MEDOC, à l'effet de signer les 
conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les conventions de mise 
en place  des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce. 

ARTICLE 3 - Délégation de signature est également donnée à M. le sous-préfet de LESPARRE-MEDOC, lors des 
permanences qu'il est amené à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans les matières ci-
après : 

1. Arrêtés décidant  de la reconduite à la frontière d'un étranger;  

2. Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger 
faisant l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière;  

3. Mémoires en défense devant les tribunaux de l'Ordre administratif et judiciaire dans le cadre de l'exécution 
des mesures d'éloignement du territoire français;  

4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 342 et L 343 du Code de la santé publique;  

5. Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis de conduire ou 
interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre;  

6. Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux; 

7. Transport de corps à l'étranger 

8. Dérogation aux délais d'inhumation et d'incinération 

ARTICLE 4 - Délégation de signature est également donnée à M. Olivier DELCAYROU, à l'effet de signer dans le cadre de 
ses attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour la gestion des 
crédits qui lui ont été délégués au titre du chapitre 0108 articles 43 et 53 du budget du ministère de l'intérieur.  

ARTICLE 5 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier DELCAYROU, sous-préfet de LESPARRE-MEDOC, 
délégation de signature est donnée à Mme Dominique-Marie FELIX, attaché, secrétaire général de la sous-préfecture 
de LESPARRE-MEDOC, à l'effet de signer toutes les décisions dans la limite de l'arrondissement de LESPARRE-MEDOC,  
sauf en ce qui concerne : 

1. L'octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et 
mobilière; 

2. Les réquisitions de logement. 

3. Les délivrances des cartes d'identité des maires 

4. Les hommages publics. 

ARTICLE 6 - Sont également exclues de la présente délégation les matières visées aux articles 2,3 et 4 ci-dessus et relatives 
aux:  

1. Conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les 
conventions de mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce;  

2. Arrêtés décidant la reconduite à la frontière d'un étranger;  

3. Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger 
faisant l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière;  

4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  L 342 et L 343 du Code de la santé 
publique. 

ARTICLE 7 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Dominique-Marie FELIX, la délégation qui lui est conférée par 
l'article 5 du présent arrêté sera exercée par Mme Chantal GUEGUEN, secrétaire administratif, chef de la section 
réglementation - administration générale et M. ANDREI, secrétaire administratif, chef de la section des relations avec les 
collectivités territoriales - en fonction à la sous-préfecture de LESPARRE-MEDOC, à l'effet de signer les actes suivants : 
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1. Cartes nationales d'identité et passeports 

2. Permis de chasser 

3. Correspondances ne comportant pas de décision et bordereaux d'envoi des dossiers pour consultation des 
services administratifs. 

4. Livrets de circulation des caravaniers, livrets spéciaux de circulation des forains, carnets de circulation des 
nomades, récépissés de déclaration et cartes de marchands ambulants. 

5. Récépissés de déclarations des associations de la Loi de 1901. 

6. Présidence et convocation de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public, à l'exception des établissements de la 1ère catégorie, et d'accessibilité aux 
personnes handicapées des établissements recevant du public de l'arrondissement de LESPARRE-MEDOC. 

7. Procès-verbaux d'examens de secouriste. 

8. Récépissés de déclarations des installations classées. 

9. Visas des délibérations des associations syndicales de propriétaires et associations foncières de 
remembrement.  

10. Certificats de gage et attestations de non-gage  

ARTICLE 8 - Le secrétaire général de la préfecture de la Gironde, le sous-préfet de LESPARRE-MEDOC, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 10 Février 2009 

Le Préfet, 
Francis IDRAC 

�   

PREFECTURE DE LA GIRONDE 
SECRETARIAT GENERAL 
Pôle Juridique Interministériel 

Arrêté du 10.02.2009 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE À M. ANTOINE PRAX, SOUS-PRÉFET DE LIBOURNE 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements ; 

VU le décret du 30 juin 2005, nommant M. Francis IDRAC, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de défense Sud-
Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles conférant au 
préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ; 

VU le décret n°2001-260 du 27 mars 2001, portant application de la Loi "solidarité renouvellements urbains" et les articles 
R124-1 à R124-6 du code de l'urbanisme; 

VU les articles R421-17 du code de l'urbanisme et R123-1 à R123-23 du code de l'environnement; 

VU l'instruction du Ministre de l'Intérieur et de la Sécurité publique du 15 mars 1993 sur les délégations préfectorales de 
signature et de pouvoir, ainsi que sur les règles régissant les suppléances et l'intérim ; 
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VU le décret du 31 août 2007, nommant M. Antoine PRAX, sous-préfet de LIBOURNE ; 

A R R Ê T E  

ARTICLE PREMIER -  Délégation de signature est donnée à M. Antoine PRAX, sous-préfet de LIBOURNE, à l'effet de 
signer toutes décisions dans les limites de son arrondissement, dans les domaines suivants : 

SECTION I - EN MATIERE DE CONTRÔLE DE LEGALITE ET D 'AUTORISATIONS D'URBANISME  

1. Contrôle de légalité des actes des autorités communales et intercommunales : signature des recours gracieux et de la 
lettre informant à leur demande les maires de l'intention de ne pas saisir le Tribunal administratif ; 

2. Application des dispositions du chapitre II du titre 1er de la Loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et 
libertés des communes des départements et des régions, à l'exclusion de la saisine de la Chambre régionale des 
comptes; 

3. Application des dispositions des articles L 2112-2, L 2112-3 et R 2121-9 du Code général des collectivités 
territoriales relatifs aux modifications territoriales des communes et aux transferts de leurs chefs-lieux, à la création 
des commissions syndicales et à la cotation et au paraphe des registres des délibérations; 

4. Décisions relatives aux actes d'application du droit des sols, faisant l'objet d'avis divergents entre le Maire et la DDE 
(article R 421-36-6° du Code de l'urbanisme). 

5. Suivi de l'élaboration et approbation des cartes communales; 

6. Organisation des enquêtes publiques concernant les autorisations de lotir sur les communes ne disposant d'aucun 
document d'urbanisme; 

SECTION II - EN MATIERE DE POLICE GENERALE  

1. Délivrance des cartes nationales d'identité et des passeports; 

2. Délivrance des permis internationaux, cartes professionnelles; 

3. Signature des arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se présenter en vue de l'obtention de 
ce titre; 

4. Octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et mobilière; 

5. Délivrance de toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de boissons, bals, 
spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales; 

6. Autorisation d'usage des hauts-parleurs sur la voie publique, de quêtes sur la voie publique, de courses pédestres, 
cyclistes, hippiques, ainsi que de rallyes automobiles et motocyclistes et d'épreuves sportives telles que karting, moto-
cross, grass track et toutes épreuves de la même catégorie et homologation de pistes ou des circuits prévus pour ces 
manifestations se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement; 

7. Autorisation de détenir et de vendre des cartouches chargées et de la poudre de chasse (3ème et 4ème catégorie); 

8. Arrêtés préfectoraux réglementant la circulation, 

o à titre permanent sur les routes à grande circulation y compris celles se situant en agglomération pour 
implantation de stops et de balises AB3a, 

o à titre provisoire, à l'occasion des fêtes, courses cyclistes et épreuves sportives à moteur sur les routes 
nationales, 

o autorisation de circulation des petits trains routiers. 

9. Arrêtés autorisant: 

o les manifestations aériennes, 

o la création et l'utilisation d'hélistations, 

o la création et l'utilisation d'hélisurfaces, 
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o la création et l'utilisation de plates-formes destinées au décollage et à l'atterrissage d'aérodynes ultralégers 
motorisés (ULM) 

10. Agrément de gardes particuliers, 

11. Destruction des nuisibles par pièges, produits toxiques ou battues, 

12. Récépissé de déclaration d'installations classées pour la protection de l'environnement, 

13. Délivrance de permis de chasser et de leur duplicata, 

14. Délivrance des licences de chasse aux étrangers  non résidant en France, 

15. Décision de fermeture des débits de boissons (art. L 62 du Code des débits de boissons) et octroi de dérogations aux 
heures de fermeture de ces établissements, 

16. Lutte contre les nuisances sonores, en application des articles L571-17 II, R571-25 à 29 du code de l’environnement, 

17. Polices municipales 

o conventions de coordination des missions entre les polices municipales et la police ou la gendarmerie 
nationales, 

o Arrêtés autorisant la mise en commun de plusieurs polices municipales, à l'exception des polices municipales 
relevant de communes situées sur le territoire de deux ou plusieurs arrondissements ou départements 
différents, 

o décisions d'agrément des agents de police municipale, de suspension et de retrait de ces agréments, 

18. Conventions portant sur les téléprocédures relatives aux opérations d'immatriculation des véhicules et offertes au 
partenaire (ou à son mandataire) par le service Télé@Carte-Grise. 

19. Certificats de gage et attestations de non-gage; 

20. Délivrance des livrets et des carnets de circulation pour les personnes sans domicile fixe ; 

21. Transport de corps à l'étranger; 

22. Dérogations aux délais d'inhumation et d'incinération. 

SECTION III - EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE  

1. Délivrance des cartes d'identité des maires; 

2. Avance de trésorerie aux communes d'un montant maximum de 15 244,90 euros, 

3. Avance aux communes de douzièmes sur le produit des impôts locaux, 

4. Autorisation d'inscription des délibérations des conseils municipaux sur les registres à feuilles mobiles, 

5. Instruction des demandes de concours de la direction départementale de l'équipement et de la direction départementale 
de l'agriculture et de la forêt pour les travaux communaux, 

6. Autorisation d'élévation de monuments commémoratifs, dont la valeur est inférieure à 762,25 euros, 

7. Hommages publics, 

8. Cimetières (création, agrandissement, translation), 

9. Création de chambres funéraires; 

10. Désignation des délégués de l'Administration pour la révision des listes électorales; 

11. Réquisitions de logement (signature, notification, exécution, renouvellement, annulation des mainlevées des ordres de 
réquisition, actes de procédure divers); 
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12. Enquêtes publiques (arrêtés prescrivant l'enquête, nomination des commissaires-enquêteurs et tous actes de 
procédure) sauf des compétences non-délégables; 

13. Décisions relatives aux ventes aux enchères publiques des immeubles domaniaux; 

14. Attribution de logements aux fonctionnaires; 

15. Constitution des associations foncières de remembrement ou associations syndicales et approbation de leurs 
délibérations, budgets, marchés et travaux; 

16. Autorisations d'inhumation dans une propriété privée; 

17. Affaires contentieuses militaires (expropriations, acquisitions amiables, régime des champs de tir); 

18. Contrôles d'Etat prévus par le décret n° 46-2483 du 9 novembre 1946 pour les distributions d'eau; 

19. Convocation et présidence de la commission de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et d'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public 
de l'arrondissement de LIBOURNE 

ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à M. le sous-préfet de LIBOURNE, à l'effet de signer les conventions 
d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les conventions de mise en place  des 
opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce. 

ARTICLE 3  - Délégation de signature est également donnée à M. le sous-préfet de LIBOURNE, lors des permanences qu'il 
est amené à assurer pour les décisions relevant des cinq arrondissements de la Gironde, dans les matières ci-après : 

1. Arrêtés décidant  de la reconduite à la frontière d'un étranger;  

2. Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger 
faisant l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière;  

3. Mémoires en défense devant les tribunaux de l'Ordre administratif et judiciaire dans le cadre de l'exécution 
des mesures d'éloignement du territoire français;  

4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles L 342 et L 343 du Code de la santé publique;  

5. Délivrance des cartes nationales d'identité, passeports et arrêtés portant suspension du permis de conduire ou 
interdiction de se présenter en vue de l'obtention de ce titre;  

6. Arrêtés concernant les animaux errants ou dangereux; 

7. Transports de corps à l'étranger 

8. Dérogations aux délais d'inhumation et d'incinération  

ARTICLE 4  - Délégation de signature est donnée à M. Antoine PRAX, sous-préfet de LIBOURNE, à l'effet de signer les 
actes administratifs d'acquisition des terrains situés sur l'emprise de l'autoroute A 89  pour les sections 1 (Arveyres -Saint 
Denis de Pile) et 2.1 (Abzac - Gours) du département de la Gironde.  

ARTICLE 5  - Délégation de signature est également donnée à M. Antoine PRAX, à l'effet de signer dans le cadre de ses 
attributions et compétences toutes décisions dans l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour la gestion des crédits 
qui lui ont été délégués au titre du chapitre 0108 articles 23,43 et 53 du budget du ministère de l'intérieur.  

ARTICLE 6  - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine PRAX, sous-préfet de LIBOURNE, délégation de 
signature est donnée à M. Jean-Michel SARLANDIE, attaché principal, secrétaire général de la sous-préfecture 
de LIBOURNE à l'effet de signer toutes les décisions dans la limite de l'arrondissement de LIBOURNE , sauf en ce qui 
concerne : 

1. L'octroi du concours de la Force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière et 
mobilière; 

2. Les réquisitions de logement. 
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ARTICLE 7  - Sont également exclues de la présente délégation les matières visées aux articles 2,3 et 4 ci-dessus et relatives 
aux :  

1. Conventions d'animation et de suivi des opérations programmées d'amélioration de l'habitat ainsi que les 
conventions de mise en place des opérations de restructuration de l'artisanat et du commerce;  

2. Arrêtés décidant la reconduite à la frontière d'un étranger;  

3. Décisions de maintien en local administratif ne dépendant pas de l'administration pénitentiaire, de l'étranger 
faisant l'objet d'un arrêté de reconduite à la frontière;  

4. Arrêtés d'hospitalisation d'office pris en application des articles  L 342 et L 343 du Code de la santé 
publique.  

5. Actes administratifs d'acquisition des terrains situés sur l'emprise de l'autoroute A 89 pour les sections 1 
(Arveyres - Saint Denis de Pile) et 2.1 (Abzac - Gours) du département de la Gironde  

ARTICLE 8  - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Michel SARLANDIE, la délégation qui lui est conférée par 
l'article 6 du présent arrêté sera exercée par Mme RICHARD, attachée, en fonction à la sous-préfecture de LIBOURNE, à 
l'exception des matières visées à l'article 5 relatives aux décisions dans l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement pour 
la gestion des crédits qui lui ont été délégués au titre du chapitre 0108 articles 23,43 et 53 du budget du ministère de l'intérieur. 

ARTICLE 9  - Le secrétaire général de la préfecture de la Gironde, le sous-préfet de LIBOURNE, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 10 février 2009 

Le Préfet, 
Francis IDRAC 

�   
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D É L É G A T I O N S  D E  S I G N A T U R E  –  S E R V I C E S  D É C O N C E N T R É S  

DIRECTION GÉNERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
TRESORERIE GENERALE DE LA GIRONDE 
POLE DE GESTION DES PATRIMOINES PRIVES 

Arrêté du 02.02.2009 

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE DE M. PHILIPPE MAIZY,  GÉRANT INTÉRIMAIRE DE LA 

TRÉSORERIE GÉNÉRALE DE LA RÉGION AQUITAINE ET DU DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE 

(GESTION DES BIENS DÉPENDANT DE PATRIMOINES PRIVÉS) 

LE CHEF DES SERVICES DU TRESOR PUBLIC, 
GERANT INTERIMAIRE DE LA TRESORERIE GENERALE DE LA GIRONDE 

 
 

ARRETE  
portant délégation de signature 

 
VU la décision du 19 janvier 2009 nommant Monsieur Philippe MAIZY, Gérant Intérimaire de la Trésorerie 
Générale de la Région Aquitaine et du Département de la Gironde à compter du 29 janvier 2009 et de l’arrêté 
préfectoral du 02 février 2009 de Monsieur Le Préfet de La Région Aquitaine, Préfet de La Gironde, donnant 
délégation de signature à Monsieur Philippe MAIZY, Gérant Intérimaire de la Trésorerie Générale de la Gironde, 
à l’effet de signer, pour la partie de ses activités s'exerçant dans le département de La Gironde, dans la limite de 
ses attributions et compétences, les décisions, contrats, conclusions et mémoires et, d’une façon plus générale, 
tous les actes, y compris les actes de procédure, se rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines 
privés dont l'administration ou la liquidation ont été confiées au service des domaines (administration provisoire 
des successions non réclamées, curatelle des successions vacantes, gestion et liquidation des successions en 
déshérence dans le département de La Gironde) : 

- Art. 809 à 811-3 du code civil. 
- Loi validée du 5 octobre 1940. 
- Loi validée du 20 novembre 1940. 
- Ordonnance du 5 octobre 1944. 
- Loi n° 2006-728 du 23 juin 2006 
- Décret n° 2006-1805 du 23 décembre 2006 

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe MAIZY, la délégation de signature qui lui est 
conférée, sera exercée par M. Pierre ROCKLIN, directeur départemental du Trésor public, ou à défaut par Mme 
Sylvie PARISOT, inspectrice. 

A l'exclusion de la correspondance avec le tribunal (notamment les requêtes), des actes de disposition 
d’immeubles et des comptes rendus de gestion au tribunal, la délégation de signature conférée à  
Philippe MAIZY sera exercée, en cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires ci-dessus désignés, par 
Mesdames Josette BARRERE, Colette BRAVI, Chantal HOUET, Danielle MIEYEVILLE,  
Michèle VILLENAVE et Messieurs Laurent ALCARAS, Fabrice CAZET, contrôleurs. 

Article 2 : L’arrêté de subdélégation en date du 19 novembre 2008 est abrogé. 
Article 3 : Cet arrêté de subdélégation sera adressé à Monsieur Le Secrétaire Général de la Préfecture de La 
Gironde et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de La Gironde. 
 

Pour Le Préfet et par délégation,  
Le Chef des Services du Trésor Public, 

Gérant Intérimaire, 
Philippe MAIZY 

�   
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Direction générale de l’aviation civile 
Direction de la sécurité de l’aviation civile 
Direction de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest 

Arrêté du 05.02.2009 

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE DE MME ALICE-ANNE MÉDARD, DIRECTRICE DE LA SÉCURITÉ 

DE L’AVIATION CIVILE SUD-OUEST 

LA DIRECTRICE DE LA SÉCURITÉ DE L’AVIATION CIVILE 
SUD-OUEST, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et les départements modifié par le décret 2008-158 du 22 février 2008 ; 

 
VU le décret du 30 juin 2005, nommant M. Francis IDRAC, préfet de la région Aquitaine, préfet de la Zone de Défense sud-

ouest, préfet de la Gironde ; 
 
VU le décret n° 2008-1299 du 11 décembre 2008 créant la direction de la sécurité de l’aviation civile ; 
 
VU l’arrêté du 19 décembre 2008 portant organisation de la direction de la sécurité de l’aviation civile ; 
 
VU l’arrêté n° 13985 du 23 décembre 2008 nommant Mme Alice-Anne MÉDARD, conseillère des affaires étrangères, en 

qualité de directrice de la sécurité de  l’aviation civile Sud-Ouest, à compter du 1er janvier 2009 ; 
 

VU l’arrêté du préfet de la région Aquitaine, préfet de la Gironde, en date du 28 janvier 2009, portant délégation de 
signature à Mme Alice-Anne MÉDARD, directrice de la sécurité de  l’aviation civile Sud-Ouest ; 

 
VU la décision du 12 janvier 2009 portant organisation de la direction la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest ; 

A R R E T E  

Article 1. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alice-Anne MÉDARD, directrice de la sécurité de l’aviation civile 
Sud-Ouest, délégation est donnée délégation est donnée à M. Christophe MORNON, ingénieur divisionnaire des travaux 
public de l’Etat, chef du département surveillance et régulation, à l’effet de signer, au nom du préfet de la Gironde : 

A. La délivrance, la suspension ou le retrait de l’agrément d’organismes d’assistance en escale sur les 
aérodromes de la Gironde prévus par l’article R216.14 du code de l’aviation civile. 

B. L'accord sur les titres d'occupation, constitutifs ou non de droits réels, délivrés par les gestionnaires ou 
concessionnaires du domaine public aéronautique de l'Etat en Gironde conformément aux dispositions 
de l'article  R 57.4 du code des domaines de l'Etat. 

 
C. La délivrance, la suspension ou le retrait de l'agrément d'organismes chargés d'assurer les services de 

lutte contre l'incendie des aéronefs sur les aérodromes de Gironde. 
 

D. Les autorisations de lâchers de ballons. 
Les autorisations de parachutages sportifs. 
Les autorisations de présentations publiques d'aéromodèles. 
 

E. La délivrance des titres de circulation des personnes en zone réservée des aérodromes. 
La délivrance et le renouvellement des agréments en qualité d'"établissement connu".  
Les conventions avec les entreprises ou organismes de formation à la sûreté de l'aviation civile. 
Les décisions d'octroi ou de retrait d'agrément en qualité d'agent habilité. 
Les décisions d'octroi ou de retrait d'agrément en qualité de chargeur connu. 
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F. Les interdictions provisoires de survol. 

L'agrément des associations aéronautiques. 
Les autorisations de redécollage d'aéronefs en dehors des aérodromes. 
Les habilitations à utiliser des hélisurfaces, hydrosurfaces et bandes d'envol occasionnelles. 
Les autorisations de survol à basse altitude pour opérations de travail aérien ou activités  particulières. 
Les autorisations pour la photographie et la cinématographie aérienne. 
La décision de rétention d'aéronef en application de l'article L 123.3 du code de l'aviation civile. 
 

G. Pour l’exercice des missions conférées par la section 1 du chapitre III, du Livre II titre premier du code 
de l’aviation civile, 3ème partie relative au service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs. 

Article 2. En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Alice-Anne MÉDARD, directrice de la sécurité de 
l’aviation civile Sud-Ouest, et de M. Christophe MORNON, chef du département surveillance et régulation, délégation est 
donnée, à l’effet de signer, au nom du préfet de la Gironde, à : 

 
� M. Bruno VERSCHAEVE , ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, chef de la 

division régulation et développement durable, pour les attributions du paragraphe A, 
� M. Daniel DEALESSANDRI, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation 

civile, chef de la division opérations aériennes, pour les attributions des paragraphes D et F, et en 
cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel DEALESSANDRI, à M. Patrick PORCHERON , 
technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, chef de la subdivision travail 
aérien, pour les attributions du paragraphe D, 

� M. Romain SZPAK, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, chef de 
la division sûreté pour les attributions du paragraphe E. 

 
Article 3 . Le secrétaire général de la préfecture de la Gironde et la directrice de la sécurité de  l’aviation civile Sud-Ouest sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture  de la Gironde. 

Fait à Mérignac, le 05 février 2009 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice de la sécurité de l’aviation 

civile Sud-Ouest 
Alice-Anne MÉDARD 

�   

Direction générale de l’aviation civile 
Direction de la sécurité de l’aviation civile 
Direction de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest 

Arrêté du 05.02.2009 

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE DE MME ALICE-ANNE MÉDARD, DIRECTRICE DE LA SÉCURITÉ 

DE L’AVIATION CIVILE SUD-OUEST 

LA DIRECTRICE DE LA SÉCURITÉ DE L’AVIATION CIVILE 
SUD-OUEST, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements modifié par le décret 2008-158 du 22 février 2008 ; 
 
VU le décret du 30 juin 2005, nommant M. Francis IDRAC, préfet de la région Aquitaine, préfet de la Zone de Défense sud-
ouest, préfet de la Gironde ; 
 
VU le décret n° 2008-1299 du 11 décembre 2008 créant la direction de la sécurité de l’aviation civile ; 
 
VU l’arrêté du 19 décembre 2008 portant organisation de la direction de la sécurité de l’aviation civile ; 
 
VU l’arrêté n° 13985 du 23 décembre 2008 nommant Mme Alice-Anne MÉDARD, conseillère des affaires étrangères, en 
qualité de directrice de la sécurité de  l’aviation civile Sud-Ouest, à compter du 1er janvier 2009 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la région Aquitaine, préfet de la Gironde, en date du 2 février 2009, portant délégation de signature à 
Mme Alice-Anne MÉDARD, directrice de la sécurité de  l’aviation civile Sud-Ouest ; 
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VU la décision du 12 janvier 2009 portant organisation de la direction la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest ; 

A R R E T E  

Article 1. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alice-Anne MÉDARD, directrice de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest, 
la délégation de signature en application des articles 2, 3, et 5 de l’arrêté du 2 février 2009, sera exercée par les responsables 
ci-après désignés dans la limite de leurs attributions et compétences respectives : 

 
• Melle Anne BERTINETTI , conseillère d’administration, chef du département gestion des 

ressources ; 
• M. Christophe MORNON, ingénieur divisionnaire des travaux public de l’Etat, chef du 

département surveillance et régulation ; 
• M. Gérard PEYRICHOU , ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation 

civile, chef du cabinet de la directrice ; 
• M. Jean-Marie LAURENDIN , ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation 

civile, délégué Biarritz.  
• M. Antoine SAVOYE, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, 

délégué Pau. 
 

Article 2. M. le secrétaire général pour les affaires régionales, Mme la directrice de la sécurité de l'aviation civile Sud-Ouest 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Aquitaine et du département de la Gironde. 

Fait à Mérignac, le 05 février 2009 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice de la sécurité de l’aviation 

civile Sud-Ouest 
Alice-Anne MÉDARD 

�   

SECRETARIAT GENERAL POUR 
LES AFFAIRES REGIONALES 
Coordination et contrôle de légalité 

Arrêté du 10.02.2009 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE À M. JACQUES MERIC, DIRECTEUR RÉGIONAL DE L'ALIMENTATION , 
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT POUR LA RÉGION AQUITAINE  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

VU le code rural, 

VU le code forestier ; 

VU le code de l'environnement ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l’éducation ; 

VU le code de la défense ; 

VU le code des marchés publics ; 

VU le code de la consommation ; 

VU le code du travail ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code pénal ; 

VU le code de procédure pénale ; 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et régions ; 
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VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et notamment son article 132 ; 

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 

VU le décret n° 84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif à l'organisation des services déconcentrés du ministère de 
l'agriculture ; 

VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances de l'Etat et des établissements 
publics nationaux ;  

VU le décret n° 92-1370 du 29 décembre 1992 relatif à l'admission en non-valeur des créances de l'Etat ; 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l'Etat pour les projets d'investissement ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et les départements ;  

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des administrations de l'Etat ; 

VU les décrets n° 2006-665 du 7 juin 2006 et n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatifs d’une part à la réduction du nombre et à la 
simplification de la composition de diverses commissions administratives et d’autre part à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 

VU le décret n° 2008-1406 du 19 décembre 2008 relatif à l'organisation et aux attributions des directions régionales de 
l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt et de la direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l'agriculture 
et de la forêt d’Ile de France ; 

VU l’arrêté du 23 novembre 2004 relatif à l’organisation territoriale de la défense dans les domaines de l’agriculture, de la 
pêche et de l’alimentation ; 

VU l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et services du ministère de l'agriculture et de la 
pêche ; 

VU l'arrêté du  30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l'agriculture et de la pêche pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

VU le décret du 30 juin 2005 nommant M. Francis IDRAC, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de défense Sud-
Ouest, préfet de la Gironde ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 décembre 2008 nommant, à compter du 1er janvier 2009, M. Jacques MERIC, ingénieur général 
du génie rural, des eaux et des forêts, directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt pour la région 
Aquitaine ; 

VU l'arrêté préfectoral du 31 mars 2008 donnant délégation de signature à M. Jacques MERIC, directeur régional de 
l'agriculture et de la forêt de la région Aquitaine. 

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales, 

A R R E T E  

ARTICLE 1 -  Il est donné délégation de signature à M. Jacques MERIC, directeur régional de l’alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt pour la région Aquitaine, en ce qui concerne : 

• les attributions exercées au titre de l’ordonnancement secondaire : 

• les attributions relevant du pouvoir adjudicateur ; 

• les attributions exercées pour le compte du ministère de l’agriculture et de la pêche en région. 

I – LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DE L’ORDONNATEUR SECO NDAIRE  

A - En qualité de responsable de budget opérationnel de programme (RBOP) 
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ARTICLE 2 -  Délégation de signature est donnée à  M. Jacques MERIC, directeur régional de l’alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt pour la région Aquitaine,   en tant que responsable de budgets opérationnels de programme, à 
l'effet de  : 

1° - Recevoir les crédits des programmes suivants :  

Intitulé de la mission N° et Intitulé du programme 
Actions du 
programme 

N° du 
BOP 

Titres 

Agriculture, forêt, pêche et affaires 
rurales 

3 - Forêt 1, 2, 3, 4 14903M  2, 3, 5, 6 

Agriculture, forêt, pêche et affaires 
rurales 

4 - Soutien des politiques de l’agriculture 2, 3, 4 21506M 2, 3, 5, 6 

Enseignement scolaire 5 - Enseignement technique agricole 1, 2, 3, 4, 5  14302M  2, 3, 5, 6 

Sécurité sanitaire 
7 - Sécurité et qualité sanitaires de 
l'alimentation 

1, 2, 3, 6, 8 20609M 2, 3, 5, 6 

2° - Proposer au préfet de région la répartition des  autorisations d'engagement et des crédits de paiement entre les différentes 
unités opérationnelles (UO), chargées de l’exécution des actions des programmes, et leur mise en oeuvre au sein des services 
suivants :  
- Direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt d'Aquitaine ; 
- Direction départementale de l'agriculture et de la forêt de la Dordogne ; 
- Direction départementale de l'agriculture et de la forêt de la Gironde ; 
- Direction départementale de l’équipement et de l'agriculture et de la forêt des Landes ; 
- Direction départementale de l’équipement et de l'agriculture et de la forêt du Lot et Garonne ; 
- Direction départementale de l’équipement et de l'agriculture et de la forêt des Pyrénées Atlantiques. 

3° - Procéder en cours d'exercice budgétaire à des réallocations de crédits entre ces UO ou à des réallocations entre actions et 
sous actions, dans le respect des instructions édictées par le responsable du programme et dans la limite de 10 %. 

Dans le cas où ces ajustements conduisent à augmenter ou à diminuer la dotation initiale d'une UO ou d'une action de plus de 
10 %, ce qui constitue une modification substantielle du BOP, les propositions de réallocation sont soumises à l'avis de 
l'instance (CAR, pré-CAR) ayant examiné le BOP initial, pour décision du préfet de région. 

B - En qualité de responsable d'unité opérationnelle (RUO) 

ARTICLE 3 -  Délégation est également donnée à M. Jacques MERIC, directeur régional de l’alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt, en tant que responsable d'unité opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses de l'Etat relevant des BOP suivants : 

a)       BOP centraux : 

Intitulé de la mission N° et Intitulé du programme N° du BOP 
Actions du 
programme 

Titres 

Agriculture, forêt, pêche et 
affaires rurales 

1- Gestion durable de l'agriculture, de 
la pêche et développement rural 

15401C 15404C 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7  2, 3, 5, 6 

Agriculture, forêt, pêche et 
affaires rurales 

2 - Valorisation des produits, 
orientations et régulation des marchés 

22702C 1, 2, 3, 4 2, 3 et 6 

Agriculture, forêt, pêche et 
affaires rurales 

3 - Forêt 14901C 1, 2, 3 et 4 2, 3, 5, 6 

Agriculture, forêt, pêche et 
affaires rurales 

4 - Soutien des politiques de 
l'agriculture (fonctionnement) 

21501C  21502C  
21503C 

1, 2 et 4 2, 3, 5, 6 
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Enseignement scolaire 5 - Enseignement technique agricole 14301C 1, 2, 4 et 5 2, 3, 5, 6 

Recherche et enseignement 
supérieur 

6 - Enseignement supérieur et 
recherche agricoles 

14201C 14202C 1 et 2 2, 3, 5, 6 

Sécurité sanitaire  
7 - Sécurité et qualité sanitaire de 
l’alimentation 

20601C 1, 2, 3, 4, 6, 8 2, 3, 5, 6 

b) BOP régionaux : 

Intitulé de la mission N° et Intitulé du programme N° du BOP 
Actions du 
programme 

Titres 

Agriculture, forêt, pêche et 
affaires rurales 

3 - Forêt 14903M 1, 2, 3, 4 2, 3, 5, 6 

Agriculture, forêt, pêche et 
affaires rurales 

4 - Soutien des politiques de 
l'agriculture  

21506M 2, 3, 4 2, 3, 5, 6 

Enseignement scolaire 5 - Enseignement technique agricole 14302M 1, 2, 3, 4, 5 2, 3, 5, 6 

Sécurité sanitaire 
7 - Sécurité et qualité sanitaire de 
l'alimentation 

20609M 1, 2,  3,  6, 8 2, 3, 5, 6 

C – Autres dispositions 

La délégation consentie comprend le droit d’opposer la prescription quadriennale aux créanciers.  

ARTICLE 4 -  En tant que responsable de budget opérationnel de programme (RBOP) régional, M. Jacques MERIC 
adressera au préfet de région un compte-rendu trimestriel d'utilisation des crédits alloués aux UO.  

Comme responsable d'unité opérationnelle (RUO), il fournira également chaque trimestre un compte rendu d'exécution. 

II – LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DU POUVOIR ADJUDICAT EUR 

ARTICLE  5 -   Délégation de signature est donnée à  M. Jacques MERIC, à l’effet de signer les marchés de l’État d'un 
montant hors taxes inférieur ou égal à 500 000 € pour le titre III et d'un montant inférieur ou égal à 300 000 € pour le titre V 
ainsi que tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics et les cahiers des clauses 
administratives générales pour les affaires relevant du ministre de l'agriculture et de la pêche. 

Il conviendra de faire précéder la signature du représentant du pouvoir adjudicateur de la mention « Pour le préfet et par 
délégation : ». 

Un récapitulatif des marchés publics signés sera adressé trimestriellement au préfet de région. 

ARTICLE 6 -  Demeurent réservés à la signature du préfet de région : 

- les décisions de ne pas se conformer à l'avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, lorsqu'un tel avis est 
préalablement requis ; 

- les décisions de passer outre ; 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions d'acquisition, d'aliénation, d'affectation des domaines privé et public de l'Etat sauf délégation expresse consentie 
en la matière ; 

- tout acte juridique imputé sur le titre V dont le montant hors taxes est supérieur à 300 000 € ; 

- tout acte juridique imputé sur le titre VI dont le montant  hors taxes est supérieur à 150 000 €, sans préjudice des subventions 
versées aux établissements d’enseignement agricole du ressort de la région dans le cadre de l’action éducatrice relevant du 
ministère de l’agriculture et de la pêche. 
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III – ATTRIBUTIONS EXERCEES POUR LE  MINISTERE DE L ’AGRICULTURE ET DE LA PECHE EN 
REGION  

ARTICLE 7 -  A l'exception des conventions passées avec les collectivités territoriales, délégation de signature est donnée à 
M. Jacques MERIC, à l'effet de signer tous les actes et décisions, concernant : 

a) l'organisation et le fonctionnement de l'ensemble des services placés sous son autorité ; 

b) la direction des personnels, la gestion et l'administration des moyens de fonctionnement, du patrimoine immobilier et des 
matériels affectés aux services sus-cités ; 

c) les décisions administratives relevant de la compétence du préfet de région entrant dans le champ d'application du décret 
sus-visé du 19 décembre 2008, et notamment celles qui découlent de son article 1 relatives à :  

- l'économie agricole, le développement rural et l’aménagement durable du territoire ; 
- la forêt et le bois ; 
- l’alimentation ; 
- l'emploi et les conditions de travail dans les domaines agricole, agroalimentaire, forestier et de l’aquaculture d’eau douce 

; 
- l’évaluation de l’impact des politiques publiques et des programmes du ressort du ministère chargé de l’agriculture en 

région ; 
- la coordination et l’harmonisation des actions conduites par les services déconcentrés départementaux du ministère 

chargé de l’agriculture ;  
- la cohérence des interventions des établissements publics sous tutelle du ministre chargé de l’agriculture avec les 

politiques territoriales conduites par l’Etat et les collectivités territoriales ; 
- le pilotage de la fonction financière des services déconcentrés départementaux du ministère chargé de l’agriculture ; 
- l’information statistique et économique, sans préjudice des compétences exercées au nom du ministre chargé de 

l’agriculture ; 
- la défense, en tant que délégué de zone, sans préjudice des compétences exercées au nom du ministre chargé de 

l’agriculture. 

d) les actes de recrutement et la mise en paiement sans ordonnancement préalable des agents non titulaires des services 
déconcentrés relevant du ministère de l’agriculture et de la pêche en région ; 

e) les décisions relatives aux commissions régionales (composition, organisation…) ou autres instances, à l’exception de 
certaines d’entre-elles dont la liste est précisée en annexe 1. 

ARTICLE 8 -  Délégation est également donnée à M. Jacques MERIC à l'effet de suppléer le préfet de région dans son rôle 
de commissaire du Gouvernement auprès du centre régional de la propriété forestière d'Aquitaine. 

ARTICLE 9 -  Délégation de signature est accordée à M. Jacques MERIC à l'effet de signer les ampliations des actes pris par 
le préfet dans les domaines de compétence du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt.  

ARTICLE 10 –  Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est autorisé à déléguer sa signature à ses 
collaborateurs pour l’exercice des attributions définies dans le cadre de la présente délégation.  

Cette délégation prendra la forme d’une décision de subdélégation qui sera transmise au préfet, pour information, et 
publication au recueil des actes administratifs. 

Dans le cadre de la paye sans ordonnancement préalable des agents non titulaires, le délégataire peut déléguer sa signature aux 
directeurs des services déconcentrés du ministère de l’agriculture et de la pêche en région, pour les actes de recrutement. 

Une copie des décisions de subdélégation relatives aux attributions relevant de l’ordonnancement secondaire et du pouvoir 
adjudicateur sera également transmise au trésorier-payeur général de région, comptable assignataire. 

ARTICLE 11 -  Le présent arrêté abroge l'arrêté préfectoral du 31 mars 2008 donnant délégation de signature à M. Jacques 
MERIC, directeur régional de l'agriculture et de la forêt de la région Aquitaine. 
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ARTICLE 12 –  Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales, Monsieur le directeur régional de l’alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt et Monsieur le trésorier-payeur général de région sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la  région Aquitaine et du 
département de la Gironde.   

Fait à Bordeaux, le 10 février 2009 

Le Préfet de Région, 
Francis IDRAC 

 
Annexe 1 

 
Commissions, comités ou instances dont la composition, l’organisation et le fonctionnement restent du ressort du préfet 

de région (cf. art.7 e) 
 

 
Libellé de la Commission 

 
Domaine concerné 

 
 
Commission régionale de l’économie agricole et du 
monde rural 
 

 
Economie agricole / monde rural 

 
Commission régionale de produits alimentaires de 
qualité 
 

 
Produits de montagne 

 
Commission consultative paritaire régionale des 
baux ruraux 
 

 
Structures agricoles 

 
Commission de recours au contrôle des structures 
des exploitations agricoles 
 

 
Economie agricole / installation 

 
Organisations syndicales agricoles pouvant siéger 
dans certaines commissions ou organismes régionaux 

 
Economie agricole, enseignement technique 
agricole… 

 
Commission régionale de la forêt et des produits 
forestiers 
 

 
Forêt 

 
Comité régional de l’enseignement agricole 
 

 
Enseignement et formation professionnelle 
agricoles 
 

 
Groupe régional d’action contre les pollutions des 
eaux par les produits sanitaires 
 
 

 
Protection des végétaux 

 
Conseil de bassin viticole « Aquitaine » 

 
Viticulture 
 

 

�   
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E X P R O P R I A T I O N  

DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Bureau de l’Urbanisme 

Arrêté du 11.02.2009 

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE , AU PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE 
LANGON, DES TRAVAUX DE CRÉATION D'UN PARC D'ACTIVITÉS ECONOMIQUES INTERCOMMUNAL 

SUR LA COMMUNE DE MAZÈRES ET DES ACQUISITIONS DE PARCELLES  NÉCESSAIRES À LA 

REALISATION DU PROJET 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

VU le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique et notamment les articles L.11-2, L. 11-5, L.11-7 et R.11-1 ; 

VU le Code de l’Urbanisme ; 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU les délibérations du 11 décembre 2006 et du 8 octobre 2007 par lesquelles le Conseil de Communauté de la Communauté 
de Communes du Pays de Langon a approuvé le projet de création d'un parc communautaire d'activités économiques sur la 
commune de Mazères et a souhaité solliciter la déclaration d'utilité publique de l'opération ; 

VU l’arrêté préfectoral du 3 septembre 2008 prescrivant l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du projet ci-
dessus précité ; 

VU les pièces justifiant l’accomplissement des mesures de publicité de l’avis annonçant l’organisation de ladite enquête ; 

VU le procès-verbal de l’enquête effectuée à la mairie de Mazères pendant 33 jours consécutifs du 29 septembre au 31 octobre 
2008 ; 

VU l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 16 novembre 2008 ; 

VU l'avis favorable de Madame la Sous-Préfète de l'arrondissement de Langon en date du 11 décembre 2008 ; 

VU la lettre du 4 février 2009 par laquelle le Président de la Communauté de Communes du Pays de Langon sollicite 
l'intervention de la déclaration d'utilité publique du projet ;  

VU la délibération du 2 février 2009 du Conseil de Communauté portant déclaration de projet et sollicitant la déclaration 
d'utilité publique du projet pour réaliser les acquisitions foncières nécessaires à l'opération ; 

VU l'exposé des motifs et considérations ; 

CONSIDERANT que la réalisation d'un Parc d'Activités Economiques sur le territoire de la commune de Mazères 
présente un intérêt public ; 

A R R Ê T E  

ARTICLE PREMIER - Sont déclarés d’utilité publique les travaux de réalisation du Parc d'Activités Economiques de 
Mazères, ainsi que les acquisitions de parcelles et d'immeubles liées à cette opération, conformément au plan joint en annexe. 

ARTICLE 2 - La Communauté de Communes du Pays de Langon est autorisée à acquérir, soit à l’amiable, soit par voie 
d’expropriation, les terrains susvisés.  

ARTICLE 3 - Les expropriations devront être réalisées dans un délai de 5 ans à compter du présent arrêté qui sera affiché à la 
mairie de Mazères. 

ARTICLE 4 -  M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde, Madame la Sous-Préfète de l'arrondissement de 
Langon, M. le Président de la Communauté de Communes du Pays de Langon, M. le Maire de Mazères sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 11 février 2009 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 
B. GONZALEZ 
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